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Article 1er Article 1er Article 1er Article 1er

Après l’article 5 bis de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assem-

blées parlementaires, il est in-

séré un article 5 ter A ainsi 

rédigé :

L'article 5 ter de l'or-

donnance n° 58-1100 du 17 

novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assem-

blées parlementaires est ainsi 

modifié :

Après l'article 5 bis de 

l'ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assem-

blées parlementaires, il est in-

séré un article 5 ter A ainsi 

rédigé :

L’article 5 ter de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assem-

blées parlementaires est ainsi 

modifié :

« Art. 5 ter A. – Les 

instances permanentes créées 

au sein de l’une des deux as-

semblées parlementaires pour 

contrôler l’action du Gouver-

nement ou évaluer des politi-

ques publiques dont le champ 

dépasse le domaine de com-

pétence d’une seule commis-

sion permanente peuvent 

convoquer toute personne 

dont elles estiment l’audition 

nécessaire, sous les réserves 

prévues au premier alinéa de 

l’article 5 bis.

1° Après le mot : 

« spéciales », sont insérés les 

mots : « et les instances per-

manentes créées au sein de 

l'une des deux assemblées 

parlementaires pour contrôler 

l'action du Gouvernement ou 

évaluer des politiques publi-

ques dont le champ dépasse 

le domaine de compétence 

d'une seule commission per-

manente » ; 

« Art. 5 ter A. —  Les 

instances permanentes créées 

au sein de l'une des deux as-

semblées parlementaires pour 

contrôler l'action du Gouver-

nement ou évaluer des politi-

ques publiques dont le champ 

dépasse le domaine de com-

pétence d'une seule commis-

sion permanente peuvent 

convoquer toute personne 

dont elles estiment l'audition 

nécessaire, sous les réserves 

prévues au premier alinéa de 

l'article 5 bis.

1° Après le mot : 

« spéciales » sont insérés les 

mots : « et les instances per-

manentes créées au sein de 

l’une des deux assemblées 

parlementaires pour contrôler 

l’action du Gouvernement ou 

évaluer des politiques publi-

ques dont le champ dépasse 

le domaine de compétence 

d’une seule commission per-

manente » ;

   2° Au début de cet ar-

ticle est insérée la mention : 

« I. –  » ; 

2° Supprimé. 2° Au début de cet ar-

ticle est insérée la mention : 

« I. –  » ;

   3° Il est ajouté un II 

ainsi rédigé : 

3° Supprimé. 3° Il est ajouté un II

ainsi rédigé :

« Les rapporteurs dé-

signés par ces instances exer-

cent conjointement leur mis-

sion dans les conditions 

prévues au deuxième alinéa 

du II de l’article 6. 

« II. – Lorsque les ins-

tances permanentes créées au 

sein de l’une des deux as-

semblées parlementaires pour 

contrôler l’action du Gouver-

nement ou évaluer des politi-

ques publiques dont le champ 

dépasse le domaine de com-

pétence d’une seule commis-

« Les rapporteurs dé-

signés par ces instances exer-

cent conjointement leur mis-

sion dans les conditions 

prévues au deuxième alinéa 

du II de l'article 6.

 « II. – Lorsque les 

instances permanentes créées 

au sein de l’une des deux as-

semblées parlementaires pour 

contrôler l’action du Gouver-

nement ou évaluer des politi-

ques publiques dont le champ 

dépasse le domaine de com-

pétence d’une seule commis-
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sion permanente disposent, 

dans les conditions définies 

au I, des prérogatives visées à 

l’article 6, les rapporteurs 

qu’elles désignent exercent 

leur mission conjointement. »

 sion permanente disposent, 

dans les conditions définies à 

l’alinéa précédent, des préro-

gatives visées à l’article 6, les 

rapporteurs qu’elles dési-

gnent exercent leur mission 

conjointement. »

« Le fait de faire obs-

tacle à l’exercice des préroga-

tives prévues par le présent 

article est puni de 7 500 € 

d’amende. »

Alinéa supprimé « Le fait de faire obs-

tacle à l'exercice des préroga-

tives prévues par le présent 

article est puni de 7 500 € 

d'amende. »

Alinéa supprimé.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 3 Article 3 Article 3 Article 3

Après l’article  

L. 132-4 du code des juridic-

tions financières, il est inséré 

un article L. 132-5 ainsi rédi-

gé :

Le chapitre II du titre 

III du livre Ier du code des ju-

ridictions financières est 

complété par un article 

L. 132-5 ainsi rédigé : 

Le chapitre II du titre 

III du livre Ier du code des ju-

ridictions financières est 

complété par un article 

L. 132-5 ainsi rédigé :

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. L. 132-5. – Au 

titre de l’assistance au Parle-

ment dans le domaine de 

l’évaluation des politiques 

publiques prévue par 

l’article 47-2 de la Constitu-

tion, la Cour des comptes 

peut être saisie d’une de-

mande d’évaluation d’une po-

litique publique par le Prési-

dent de l’Assemblée 

nationale ou le Président du 

Sénat, de leur propre initia-

tive ou sur proposition d’une 

commission permanente dans 

son domaine de compétence 

ou de toute instance perma-

nente créée au sein d’une des 

deux assemblées parlementai-

res pour procéder à 

l’évaluation de politiques pu-

bliques dont le champ dé-

passe le domaine de compé-

tence d’une seule commission 

permanente.

« Art. L. 132-5. – Au 

titre de l’assistance au Parle-

ment dans le domaine de 

l’évaluation des politiques 

publiques prévue par 

l’article 47-2 de la Constitu-

tion, la Cour des comptes 

peut être saisie d’une de-

mande d’évaluation d’une po-

litique publique par le Prési-

dent de l’Assemblée 

nationale ou le Président du 

Sénat, de leur propre initia-

tive ou sur proposition d’une 

commission permanente dans 

son domaine de compétence 

ou de toute instance perma-

nente créée au sein d’une des 

deux assemblées parlementai-

res pour procéder à 

l’évaluation de politiques pu-

bliques dont le champ dé-

passe le domaine de compé-

tence d’une seule commission 

permanente.

« Art. L. 132-5. – Au 

titre de l’assistance au Parle-

ment dans le domaine de 

l’évaluation des politiques 

publiques prévue par 

l’article 47-2 de la Constitu-

tion, la Cour des comptes 

peut être saisie d’une de-

mande d’évaluation d’une po-

litique publique par le Prési-

dent de l’Assemblée 

nationale ou le Président du 

Sénat, de leur propre initia-

tive ou sur proposition d’une 

commission permanente dans 

son domaine de compétence 

ou de toute instance perma-

nente créée au sein d’une des 

deux assemblées parlementai-

res pour procéder à 

l’évaluation de politiques pu-

bliques dont le champ dé-

passe le domaine de compé-

tence d’une seule commission 

permanente.

« Art. L. 132-5. –

(Alinéa sans modification).

   « Les demandes for-

mulées au titre du premier 

alinéa ne peuvent porter ni 

sur le suivi et le contrôle de 

l’exécution des lois de finan-

ces ou de financement de la 

Alinéa supprimé. « Les demandes for-

mulées au titre de l’alinéa 

précédent ne peuvent porter 

ni sur le suivi et le contrôle 

de l’exécution des lois de fi-

nances ou de financement de 
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sécurité sociale, ni sur 

l’évaluation de toute question 

relative aux finances publi-

ques ou aux finances de la 

sécurité sociale. 

la sécurité sociale, ni sur 

l’évaluation de toute question 

relative aux finances publi-

ques ou aux finances de la 

sécurité sociale.

   « La Cour des comp-

tes assure en priorité le trai-

tement des demandes 

d’assistance formulées en ap-

plication de l’article 58 de la 

loi organique n° 2001-692 du 

1er août 2001 relative aux lois 

de finances et de l’article 

L.O. 132-3-1 du présent code.

Alinéa supprimé.

« L’assistance de la 

Cour des comptes prend la 

forme d’un rapport, qui est 

communiqué à l’autorité qui 

en a fait la demande dans un 

délai qu’elle détermine, dans 

la limite de douze mois, après 

consultation du premier pré-

sident de la Cour des comp-

tes.

« L'assistance de la 

Cour des comptes prend la 

forme d'un rapport. Ce rap-

port est communiqué à l'auto-

rité qui est à l'origine de la 

demande, dans un délai 

qu'elle détermine après 

consultation du premier pré-

sident de la Cour des comptes 

et qui ne peut excéder douze 

mois après la saisine de la 

Cour des comptes.  

« L'assistance de la 

Cour des comptes prend la 

forme d'un rapport. Ce rap-

port est communiqué à l'auto-

rité qui est à l'origine de la 

demande, dans un délai 

qu'elle détermine après 

consultation du premier pré-

sident de la Cour des comptes 

et qui ne peut excéder douze 

mois à compter de la saisine 

de la Cour des comptes.  

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Le Président de 

l’Assemblée nationale ou le 

Président du Sénat, lorsqu’il 

est à l’initiative de la de-

mande d’assistance de la 

Cour des comptes, et, dans 

les autres cas, la commission 

permanente ou l’instance per-

manente à l’origine de la de-

mande d’assistance de la 

Cour des comptes statue sur 

la publication du rapport qui 

lui a été transmis. » 

« Le Président de l'As-

semblée nationale ou le Pré-

sident du Sénat, lorsqu'il est à 

l'initiative de la demande 

d'assistance de la Cour des 

comptes, et dans les autres 

cas la commission perma-

nente ou l'instance perma-

nente à l'origine de la de-

mande d'assistance de la Cour 

des comptes statue sur la pu-

blication du rapport qui lui a 

été transmis. » 

« Le Président de l'As-

semblée nationale ou le Pré-

sident du Sénat, lorsqu'il est à 

l'initiative de la demande 

d'assistance de la Cour des 

comptes, et dans les autres 

cas la commission perma-

nente ou l'instance perma-

nente à l'origine de la de-

mande d'assistance de la Cour 

des comptes statue sur la pu-

blication du rapport qui lui a 

été transmis. » 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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